
ACh/LE

DÉPARTEMENT de la GIRONDE
ARRONDISSEMENT de BORDEAUX

Commune de LORMONT

‐‐‐‐‐

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐

EXTRAIT
du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

‐‐‐‐‐‐

Séance ordinaire du VENDREDI 2 OCTOBRE 2020

L’an deux mille vingt, le vendredi deux octobre, à dix‐huit heures,

Le  conseil  municipal  de la  commune  de  LORMONT, convoqué par le  maire,  s’est
assemblé au Pôle Brassens‐Camus sous la présidence de Monsieur Jean TOUZEAU.

Présent  ·  es   :
Jean  TOUZEAU,  Philippe QUERTINMONT,  Yasmina  BOULTAM,  Grégoric  FAUCON,
Jannick  MORA, Stéphane  PÉRÈS DIT PEREY,  Josette  BELLOQ,  Jean‐Noël  GOETZ,
Jeoffrey RUIZ, Maférima  DIAGNE,  Sylvie JUQUIN,  Jean‐Claude FEUGAS,  Vincent
COSTE,  Keziban  YILDIZ,  Eric  LEROY,  Karima  TAJRI,  Tayeb  BARAS,  Maria Del  Pilar
RAMIREZ,  Olivier  MARTIN,  Marie‐José  SALLABER,  Valdemar  CAMARINHA  FÉLIX,
Maud  LEBLOIS,  Marouane  ACHRIT,  Céline  BOUTE,  Gemma  VERSCHUUR,  Levent
OZKAN, Julie RECHAGNEUX, Serge BLÜGE, Richard UNREIN, Mathieu BORDENAVE,
Mónica CASANOVA.

Absent  ·  es excusé  ·  es ayant donné procuration   :
Marielle DESCOUBES SIBRAC (procuration Maria Del Pilar RAMIREZ),
Claude DAMBRINE (procuration Philippe QUERTINMONT),
Nicolas LE BIGOT (procuration Grégoric FAUCON),
Stéphanie HARTUNG (procuration Mathieu BORDENAVE).

Conseillers en exercice : 35
Nombre de présents : 31
Nombre de votants : 35

N° 2020/02.10/03.4

DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTES DU CONSEIL MUNICIPAL AU SEIN DU
RÉSEAU FRANCOPHONE DES VILLES AMIES DES AINÉS (RFVAA)

Madame Maférima DIAGNE est désignée en qualité de secrétaire de séance.
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Jean TOUZEAU, maire, explique aux membres de l’assemblée délibérante que :

La  Ville est  adhérente  du  Réseau  Francophone  Villes  Amies  des  Aînés  (RFVAA)
depuis Octobre 2018. 

Ce réseau est une démarche d'adaptation de la société au vieillissement créée par
l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Elle vise à encourager les collectivités à
une  prise  en  compte  globale  des  enjeux  liés  au  vieillissement  de  la  population,
principalement dans les politiques publiques mais aussi avec l'ensemble des acteurs
d'un  territoire.  Pour  cela,  le  RFVAA  s'engage  à  accompagner  les  collectivités,  à
valoriser leurs actions et à les mettre en relation, permettant ainsi la communication
et l'échange de bonnes pratiques.

Engagée dans cette démarche à travers de nombreuses actions à destination des
seniors, la commune a entrepris la réalisation d'un audit participatif à ce sujet en
novembre 2018. Suite à cet audit, un plan d'action a été élaboré. La rédaction de ce
plan d'action et du diagnostic est en cours et  devrait  être terminé d'ici  la fin de
l'année.  Forte  de  plusieurs  actions  déjà  en  cours  depuis  2019,  la  commune  a
renouvelé cette adhésion annuelle. L'engagement au dispositif est sur cinq ans.

En vue de permettre de reprendre la dynamique sur de bonnes bases pour ce nou‐
veau mandat, le réseau sollicite les communes concernant la désignation d’un repré‐
sentant titulaire et de son suppléant.

Cette représentation doit permettre la participation aux assemblées générales an‐
nuelles et aux autres réunions. 

Seul un titulaire ou son suppléant désigné par cette délibération pourra représenter
la collectivité lors de ces séances de travail. 

Il  est nécessaire que le représentant puisse s'investir  dans la vie associative (col‐
loque annuel, colloques régionaux, formations).

Il est demandé au conseil municipal de désigner un représentant et un suppléant de
la Ville au Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés.

Il est proposé :

Titulaire : Marielle DESCOUBES SIBRAC,
Suppléante : Maria Del Pilar RAMIREZ.

Ceci étant exposé, il  est donc demandé à l'assemblée délibérante d'adopter les
termes de la délibération suivante :

La Ville de Lormont,

Vu l'article L2121‐29 du code général des collectivités territoriales ;
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Vu la délibération du  conseil  municipal  du  27 mai 2020 relative à  l’installation du
conseil municipal – mandat 2020/2026 ;

Vu les statuts du Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés ;

Vu le  courriel  en  date  du  mois  de  Juin  2020  demandant  la  nomination  de
représentants, soit un élu référent et un suppléant ;

Entendu le rapport de présentation,

Considérant qu'il y a lieu d'opérer de nouvelles désignations à l'issue des élections
municipales du 15 mars 2020 ;

DÉCIDE

Article unique :
de désigner :

Titulaire : Marielle DESCOUBES SIBRAC,
Suppléante : Maria Del Pilar RAMIREZ,

pour représenter la Ville au Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés au sein
des assemblées générales et autres réunions.

VOTE     :  

POUR :
29 – Groupe majoritaire « Nous, Lormont »,
3 – Groupe « Lormont, Ville Française »,
2 ‐ Groupe « Naturellement Lormont »,
ABSTENTION :
1 ‐ Groupe « Nouveau Parti Anticapitaliste ».

Le maire, Jean TOUZEAU :
* certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte ;
* informe qu’il pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai
de deux mois à compter de sa publication.

FAIT A LORMONT, le 5 octobre 2020
pour extrait certifié conforme au registre des délibérations,

Le maire,
Jean TOUZEAU
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